Gazifère Inc.

réponses aux engagements 15 à 19

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel


Engagement no 15
Référence :
E-15-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 15 juin 2006, volume 13, page 268
Demande :
« Fournir le coût global du service de recouvrement (demandé par UMQ) »
Réponse :
Les frais annuels reliés à la gestion du crédit sont de 170 000$.
Engagement no 16
Référence :
E-16-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 15 juin 2006, volume 13, page 273
Demande :
« Nombre d’ententes de paiement conclues par Gazifère au cours des années 2004 et 2005 (demandé par OC/ACEF) »

Réponse :
Gazifère ne possède pas cette information puisque toutes les ententes de paiement sont faites verbalement. Les seules ententes écrites sont celles conclues avec les clients référés par l’ACEF de l’Outaouais et elles sont au nombre approximatif de 3 par année. 
Engagement no 17
Référence :
E-17-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 15 juin 2006, volume 13, page 291
Demande :
« Fournir le détail des délais s’appliquant à chacune des étapes de recouvrement (demandé par OC/ACEF) »

Réponse :
En moyenne, pour un client résidentiel, le délai depuis le début de la consommation, soit du 11 mai dans l’exemple qui suit, jusqu’à l’interruption de service le 4 septembre, est de 116 jours calendriers.

	Date
	Description
	Nombre de jours

	11 mai
	Début de la consommation
	

	15 juin
	Émission de la première facture
	36

	30 juin
	Date d’échéance 
	15

	1er juillet
	Supplément de recouvrement qui paraîtra sur la prochaine facture soit celle du 15 juillet
	

	15 juillet
	Émission de la 2e facture avec rappel amical sur la facture
	15

	16 juillet
	Supplément de recouvrement qui paraîtra sur la prochaine facture soit celle du 15 août
	

	22 juillet
	Avis de 7 jours envoyé par la poste régulière sous pli séparé de la facture (un frais d’avis de 3,00$ prévus aux Tarifs paraîtra sur la prochaine facture soit celle du 15 août) 
	7

	15 août
	Émission de la 3e facture avec rappel urgent sur la facture
	24

	16 août
	Supplément de recouvrement qui paraîtra sur la prochaine facture soit celle du 15 septembre
	

	23 août
	Avis de 72 heures envoyé par la poste régulière sous pli séparé de la facture (un frais d’avis de 3,00$ prévus aux Tarifs paraîtra sur la prochaine facture soit celle du 15 septembre)
	7

	30 août

	Avis final de 48 heures livré à la résidence (ou par la poste régulière si le propriétaire n’est pas dans notre franchise)
	7

	4 septembre
	Interruption
	5

	
	
	116


Il est à noter que le délai accordé au client pour acquitter sa facture avant interruption de service varie en fonction du dossier de crédit du client.

Engagement no 18
Référence :
E-18-GAZIFÈRE, Notes sténographiques du 15 juin 2006, volume 13, page 296
Demande :
« Préciser le nombre d’années qui seront étudiées par Gazifère lorsqu’elle décidera si des sommes sont dues à une adresse antérieure et que ces sommes demeurent impayées (demandé par OC/ACEF) »
Réponse :
L’étude de Gazifère portera sur une période de 22 mois. 
Engagement no 19

Référence :
E-19- Gazifère, Notes sténographiques du 15 juin 2006, volume 13, page 302
Demande :
« Vérifier le mode d’envoi final à l’adresse de facturation prévu à l’article 9.4.1 (demandé par la Régie) » 

Réponse :
Dans le cas où Gazifère procède par envoi postal, elle utilise la poste
 


régulière.  
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